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SOCIETE « SINO AUTO »

- La vente de véhicules et la réparation ;

- L’achat,  l’importation et l’exportation de tous véhicules, neufs ou  d’occasion de
toutes provenances, en vue de les commercialiser
;

- L’importation, l’exportation, l’achat, la vente, le stockage, la consignation,
la représentation commerciale  de tous produits, matériels et pièces détachées de
toutes sortes, dans le secteur, tant pour son compte que pour celui de tiers
;

- La création et l’exploitation de toutes sociétés de transport en général, par
tous moyens et sous toutes ses formes
;
- La représentation de tous produits et articles, de tous brevets ou marques,
notamment la représentation commerciale de toutes marques de fabrique, licences,
brevets, et maisons de commerce ayant le même objet ;

- L’acquisition, l’exploitation, la cession de tous brevets, licences et procédés d’
exploitation
;
- La promotion, la diffusion et la distribution de tous ces véhicules, produits,
matériels et pièces diverses
;

- La passation de tous marchés entrant dans l’objet de la société soit par
voie de soumissions ou autrement, avec tous services publics ou avec
tousparticuliers ;

- La participation de la société dans toutes autres entreprises ou sociétés
ivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social, notamment dans les entreprises ou sociétés dont l’
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objet serait susceptible de contribuer à la réalisation de l’objet social et ce, par voie
de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou autrement
;

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, mobilières,
immobilières et financières se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-
dessus défini ou à tous objets similaires ou connexes susceptibles d’en favoriser
l’expansion, le tout tant pour elle-même que pour le compte des tiers.
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